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 n° 297 102 du 14 novembre 2023 

dans l’affaire x / V 
 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. QUESTIAUX 
Rue Saint-Quentin 3/3 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 28 mars 2023 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision 
du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 février 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 27 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me M. 
QUESTIAUX, avocat, et N. J. VALDEZ, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 
Commissaire général), qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, originaire de Mamou, d9ethnie peule et de 
confession musulmane. 

Vous êtes arrivé sur le territoire belge le 4 septembre 2017 et avez introduit une première demande de 

protection internationale auprès de l9Office des étrangers dix jours plus tard, soit le 14 septembre 2017. 
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A l9appui de cette demande, vous avez déclaré craindre d9être tué par le colonel [K.], votre voisin, en 

raison de son opposition à vos activités politiques pour l9Union des Forces Démocratiques de Guinée (ci-
après UFDG). Le 31 mai 2018, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié 

et de refus d9octroi de la protection subsidiaire dans votre dossier. Dans celle-ci, il remettait en cause la 

réalité des problèmes à l9origine de votre départ du pays (notamment une détention de quatre jours) ainsi 

que l9importance de votre militantisme pour l9UFDG, et il soulignait que rien dans votre profil ne laissait 
penser que vous représenteriez une cible pour vos autorités en cas de retour dans votre pays. Dans sa 

décision, le Commissariat général estimait également que les divers documents présentés par vous (des 

certificats médicaux et psychologiques ainsi qu9une lettre d9un éducateur belge) n9étaient pas de nature à 
prendre une autre décision dans votre dossier. Le 28 juin 2018, vous avez introduit un recours contre 

cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers. A votre requête, vous avez joint une 

nouvelle attestation psychologique et des rapports généraux. Par le biais d9une note complémentaire 
datée du 14 septembre 2018, vous avez fait parvenir au Conseil une nouvelle attestation médicale et un 

témoignage rédigé par vous. Par le biais d9une note complémentaire du 3 avril 2019, vous avez versé à 
votre dossier une nouvelle attestation médicale. Le 6 mai 2019, par son arrêt n°220.789, le Conseil du 

contentieux des étrangers a confirmé la décision du Commissariat général, estimant que tous les motifs 

développés par lui se vérifiaient à la lecture de votre dossier administratif, étaient pertinents – dès lors 

qu9ils portaient sur les éléments déterminants de votre dossier – et avaient pu valablement le conduire à 

remettre en cause le bien-fondé de vos craintes. Le Conseil a également considéré que les documents 

joints à votre requête ou déposés ultérieurement ne permettaient pas d9établir la réalité et le bien-fondé 

des craintes que vous alléguiez. Vous n'avez pas introduit de recours en cassation contre cet arrêt. 

Sans avoir quitté le territoire belge, vous avez introduit une deuxième demande de protection 

internationale le 21 octobre 2019, demande basée sur les mêmes faits que ceux évoqués en première 

demande. Pour appuyer votre dossier, vous affirmez que vos problèmes sont toujours d9actualité et 
déposez la copie d9un avis de recherche daté du 27 avril 2015 accompagnée d9une enveloppe DHL et 
une attestation des Docteurs [G.] et [M.] datée du 14 novembre 2019. Vous soutenez également que des 

personnes ont été tuées à cause de vous, que votre maison a été démolie et que vous avez assisté à une 

manifestation politique à Bruxelles début janvier 2020. Le 10 février 2020, le Commissariat général a pris 

une décision irrecevable. Dans la décision, le Commissariat général relève que vous n9avez présenté 
aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à 

la reconnaissance comme réfugié au sens de l9article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l9article 
48/4. Le 21 février 2020, vous avez un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux 

des étrangers. Le 23 juin 2020, par son arrêt n°237.323, le Conseil du contentieux des étrangers a rejeté 

votre requête après avoir constaté que vous n9avez pas établi l9existence, dans votre chef, d9une crainte 
de persécution ou d9un risque réel d9atteintes graves, en cas de retour dans son pays. Le 15 octobre 2020, 
sans avoir quitté le territoire belge, vous avez introduit une troisième demande de protection 

internationale. A l9appui de celle-ci, vous avez versé un courrier de Nansen « Belgian refugee council » 

du 14 décembre 2020, un rapport reprenant l9analyse du rôle des documents médico-légaux dans la 

procédure d9asile, un rapport de l9ASBL Constats du 26 novembre 2020 auquel est joint un rapport 
psychiatrique, une attestation psychiatrique du 16 décembre 2020, une vidéo d9une manifestation, une 
vidéo intitulée « avis de recherche », un courrier de votre avocat, des articles du code pénal guinéen ainsi 

qu9un rapport du haut-commissariat des Nations Unies pour les droits de l9homme sur la situation des 
droits de l9homme en Guinée. Le 4 mars 2021, le Commissariat général a pris une décision irrecevable, 

estimant que vous n9avez présenté aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la 
probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l9article 48/3 ou à 
la protection subsidiaire au sens de l9article 48/4. Le 15 mars 2021, vous avez introduit un recours à 
l9encontre de cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers. Le 2 septembre 2021, ce 
dernier a annulé cette décision dans son arrêt n°260.092 pour procéder à des mesures d9instruction 

complémentaires, qui doivent au minimum porter sur le dépôt au dossier de vidéos que vous avez fournies 

à l9appui de vos déclarations et sur l9analyse de l9ensemble des documents, particulièrement médicaux, 
déposés par les parties au vu de votre situation spécifique. 

A l9appui de vos déclarations, vous déposez une série de documents. 

B. Motivation 

Contrairement à l'évaluation qui avait été faite à l'occasion de vos précédentes demandes de protection 

internationale, il convient tout d'abord de remarquer que le Commissariat général estime, en application 

de l'article 48/9 de la Loi sur les étrangers et sur la base de l'ensemble des données de votre dossier 
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administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent actuellement être retenus dans votre 

chef. 

Il ressort en effet de l9ensemble des documents déposés que vous souffrez d9un syndrome de stress 
posttraumatique grave, avec des éléments hallucinogènes et une vulnérabilité psychotique sous-jacente. 

Vous présentez des symptômes intrusifs associés à l9événement psychotraumatique (rêves désagréables 

récurrents, flash-back), changements négatifs de la cognition et de l9humeur liés à des évènements 
psychotraumatiques (anxiété persistante, présence intermittente de sentiments dépressifs et surtout 

désespoir face à l9avenir), changements dans l9excitation et la réactivité (problème de concentration, 
troubles du sommeil), détresse, anxiété importante, hallucinations auditives et visuelles. 

Afin d'y répondre adéquatement, des mesures de soutien spécifiques vous ont été accordées. Ainsi 

l9officier de protection s9est enquis de votre santé et de votre capacité à faire l9entretien, ce à quoi vous 
avez répondu avoir envie de vous forcer à expliquer les motifs pour lesquels vous avez fui votre pays 

mais que vous n9êtes pas sûr d9y arriver (Cf. Notes d9entretien personnel du 10 novembre 2022, p.4). 
Aussi, vous, votre avocat et votre personne de confiance avez été interrogés sur vos besoins lors de cet 

entretien, et tous les trois, vous n9avez apporté aucun besoin particulier, hormis la compréhension des 
motifs de votre fuite du pays (Cf. Notes d9entretien personnel du 10 novembre 2022, p.4). Vous avez 
également souligné que votre psychologue avait proposé à votre généraliste de vous prescrire un 

médicament à prendre la vieille de l9entretien pour vous sentir bien et que vous puissiez bien expliquer 
vos problèmes, toutefois celui-ci a refusé de peur que vous ne puissiez pas être présent à l9entretien ou 

que vous vous endormiez durant celui-ci (Cf. Notes d9entretien personnel du 10 novembre 2022, p.3). 
Suite à ça, l9Officier de protection vous a proposé de vous reconvoquer plus tard afin que vous puissiez 
avoir ce traitement et vous sentir bien durant l9entretien. Cependant, ni votre avocat, ni votre personne de 

confiance, ni vous avez formulez une réponse claire (Cf. Notes d9entretien personnel du 10 novembre 
2022, pp.4-6). Il a finalement été décidé de poursuivre l9entretien avec votre accord, celui de votre avocat 

et celui de votre personne de confiance (Cf. Notes d9entretien personnel du 10 novembre 2022, p.6). 
Après la pause de l9entretien, l9officier de protection s9est de nouveau enquis de votre santé et de votre 
capacité à poursuivre l9entretien, ce à quoi vous avez répondu par l9affirmative (Cf. Notes d9entretien 
personnel du 10 novembre 2022, p.9). Cependant, au moment d9aborder les cicatrices présentes sur votre 
corps, vous avez demandé une nouvelle pause, qui vous a été accordée (Cf. Notes d9entretien personnel 

du 10 novembre 2022, p.10). Vous expliquez ensuite avoir des hallucinations et sortez du local avec votre 

avocat ainsi que votre personne confiance (Cf. Notes d9entretien personnel du 10 novembre 2022, p.10). 
Suite à un échange avec votre personne de confiance et votre avocat, il est décidé de mettre fin à 

l9entretien (Cf. Notes d9entretien personnel du 10 novembre 2022, p.10). 

Suite aux recommandations de votre psychothérapeute, [E. R.], le Commissariat général vous a fait 

parvenir un questionnaire écrit via une demande de renseignement en date du 30 novembre 2022 afin de 

recueillir les informations manquantes à la prise de décision, étant donné qu9une audition n9était pas 
conseillée dans votre situation. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances actuelles, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent. 

En cas de retour en Guinée, vous déclarez craindre d9être tué par le colonel [K.], votre voisin, en raison 

de son opposition à vos activités politiques pour l9Union des Forces Démocratiques de Guinée (voir 
document « Déclaration écrite demande multiple » joint à votre dossier administratif). 

Toutefois, en raison des motifs développés ci-dessous, vous n9avez pas convaincu le Commissariat 
général du bien-fondé de vos craintes. 

Il convient dès lors de rappeler que le Commissariat général avait pris à l9égard de votre première 
demande, une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire car la 

crédibilité en avait été remise en cause sur des points essentiels et, à l9égard de votre deuxième demande 
de protection, une décision d9irrecevabilité. Ces décisions et ces évaluations ont été confirmées par le 
Conseil du contentieux des étrangers (arrêt n°220.789 du 6 mai 2019 et arrêt n°237323 du 23 juin 2020). 

Vu qu9il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, l9évaluation 
des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie. 
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Ainsi, à l9appui de votre troisième demande de protection, vous avez versé une série de documents 
concernant votre état de santé psychologique (voir documents joints à votre dossier administratif dans 

farde « Documents ») afin de rétablir la crédibilité défaillante de votre récit. 

Or, tel n9est pas le cas. 

En effet, le Commissariat général constate que depuis votre première demande de protection 

internationale, les instances d9asile ont pris en compte votre état psychologique qui existait déjà. 

Ainsi, dans son arrêt n°220.789 du 6 mai 2019, le Conseil rejoignait l9analyse du Commissariat général 
concernant les attestations de suivi psychologique du 16 décembre 2017 et 30 mars 2018 établies par 

E.R., et les attestations du 17 janvier 2018 et 26 février 2018 rédigées par le docteur L.C (voir documents 

joints n°2 et n°3 à votre dossier administratif dans la farde « Documents : après annulation du 2 septembre 

2021 ») et versées à votre dossier dans le cadre de votre première demande de protection 

internationale. En effet, il constatait que ces documents, s9ils établissent l9existence d9un état de stress 
post-traumatique, les troubles psychotiques accompagnant le processus de deuil dont vous souffrez ainsi 

que le traitement médicamenteux dont vous bénéficiez, ceux-ci ne permettent cependant pas de conclure 

que vous ne seriez pas apte à défendre votre demande de protection internationale et à faire valoir 

valablement vos craintes. 

L9attestation du 24 juin 2018 et du 16 juillet 2018 (voir documents joints n°5 et n°16 à votre dossier 
administratif dans la farde « Documents : après annulation du 2 septembre 2021 ») rendent compte, à 

nouveau, du suivi psychologique et psychiatrique dont vous bénéficiez, ainsi que de votre état 

psychologique. Toutefois, celles-ci ne contiennent, en tant que tel, aucun développement concret relatif à 

une éventuelle inaptitude, pour vous, à défendre votre demande de protection internationale et à faire 

valoir vos craintes. 

De même, ces attestations doivent certes être lues comme attestant d9un lien entre le traumatisme 
constaté et des événements vécus par vous ; par contre, elles ne sont pas habilitées à établir que ces 

événements sont effectivement ceux que vous invoquez pour fonder votre demande de protection 

internationale mais que vos propos empêchent de tenir pour crédibles (v. infra). Pareille affirmation ne 

peut être comprise que comme une supposition avancée par le médecin ou le psychologue qui a rédigé 

les attestations. Les mêmes constats doivent être opérés s9agissant de l9attestation du 5 février 2019 
rédigée par docteur L.C (voir document joint n°6 à votre dossier administratif dans la farde « Documents 

: après annulation du 2 septembre 2021 »). 

Force est donc de conclure que vous ne vous prévalez d9aucun document réellement probant et 
déterminant à l9appui de votre récit. Si le Conseil relève que les faits en l9espèce invoqués sont par 
hypothèse très difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n9en demeure pas moins 
que dans ces conditions, il vous revenait de fournir un récit présentant une consistance et une cohérence 

suffisantes au regard de l9ensemble des circonstances de la cause, ce qui n9est pas le cas en l9espèce. 

En effet, le Conseil juge, tout d9abord, que l9argumentation relative à votre profil psychologique ne permet 
pas de renverser les constats valablement posés par le Commissariat général. Ainsi, si vous reprochez à 

ce dernier de ne pas avoir pris en considération votre état psychologique et les recommandations de vos 

thérapeutes alors que vous avez produit « plusieurs attestations de suivi psychologiques », lesquelles 

attestent que vous souffrez d9un « stress posttraumatique, [de] troubles psychotiques à cause du 

processus de deuil et [de] troubles du sommeil » ; que vous auriez dû dès lors bénéficier « d9une évaluation 
spécifique » ; que votre « bien-être [&] devait avoir préséance » ; et « qu9il est nécessaire que l9entretien 
se déroule dans une manière calme pour éviter que les hallucinations et délires sont créé » (requête CCE 

1ere DPI joint à votre dossier administratif, pages 4, 5, 11 et 12), le Conseil estime, pour sa part, que ce 

grief ne trouve aucun écho au dossier administratif. 

En effet, force est d9observer que vous vous êtes exprimé normalement tout au long de votre premier 
entretien personnel et n9avez manifesté aucun signe de faiblesse ou de détresse psychologique (Cf. Notes 
de l9entretien personnel du 27 avril 2018). 

Ensuite, si les documents médicaux produits attestent des troubles psychiques dont vous souffrez et 

recommandent de faire preuve de prudence lors de l9audition pour éviter une réviviscence ou un nouveau 
traumatisme dans votre chef, mais également de stopper l9audition s9il est constaté que vous êtes en proie 
à des hallucinations et de vous proposer de vous reposer (voir les attestations du 16 décembre 2017, du 
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30 mars 2018 et du 24 juin 2018, voir documents joints n°1, n°4 et n°5 à votre dossier administratif dans 

la farde « Documents : après annulation du 2 septembre 2021 »), il ne ressort pas des notes de l9entretien 
personnel du 27 avril 2017, que le Commissariat général n9a pas pris en considération votre profil 
psychologique ou que vous ayez été dans un état tel que vous étiez dans l9impossibilité de présenter 
valablement les éléments de votre demande. 

De même, ainsi que le souligne le Commissariat général, il ne ressort pas du contenu des différentes 

attestations soumises que vous n9êtes pas en capacité d9être entendu ou de défendre votre demande de 
protection internationale. 

Pour sa part, le Conseil relève que vous avez été en mesure de fournir, en réponse aux questions qui 

vous ont été posées, suffisamment d9informations sur des aspects essentiels de votre crainte pour que 
l9on puisse raisonnablement en conclure que votre état psychique ne vous a pas empêché de soutenir 

valablement votre demande. 

Pour le surplus, en ce que vous avancez que « [l]e 8protection officer9 qui a mené l9entretien personnel 
n9est ni formé, ni autorisé pour faire une évaluation spécifique et sensible », vous ne fournissez aucune 
indication précise et concrète de nature à établir que le Commissariat n9aurait pas dument tenu compte 
de votre situation individuelle ou n9aurait pas procédé à votre audition par une personne qualifiée pour ce 
faire. 

Enfin, le Conseil constate qu9il ne ressort aucunement des auditions qui se sont déroulées tant auprès 
des services du Commissariat général que de ceux de l9Office des étrangers que vous auriez rencontré 
une quelconque difficulté à comprendre les questions qui vous étaient posées ou à y répondre ; les 

conditions dans lesquelles se sont déroulées ces auditions ne sont d9ailleurs, à aucun moment, décriées 
par vous ou votre conseil. 

D9autre part, en ce que vous ajoutez avoir fait de votre mieux pour exposer les faits comme vous les avez 
vécus, mais que « les antipsychotiques peuvent entraîner des problèmes de mémoire » (requête CCE 

1ere DPI jointe à votre dossier administratif, pages 5 et 12), le Conseil juge que cette allégation, qui se 

fonde sur la seule reproduction d9extraits de notice d9utilisation de médicament - non autrement identifiés 

- dans la requête, ne peut suffire à établir que vous n9étiez pas en pleine possession de vos moyens lors 

de votre premier entretien personnel, à défaut pour vous de produire une attestation médicale 

circonstanciée à cet égard. En tout état de cause, tel qu9il a été relevé supra, la lecture des rapports 
d9audition ne laisse apparaitre, à aucun moment de l9audition, une telle hypothèse. De même, s9agissant 
des affirmations de la requête selon lesquelles « [l]es personnes qui souffrent du stress post-traumatique 

réforme et supplante consciemment certains souvenirs afin de procéder les traumas » et que « [c]e n9est 
pas la faute du requérant que la défenderesse n9a pas pris en compte [s]es symptômes [&] et [son] 
incapacité à se souvenir de choses ou à les afficher de manière structurée et logique » (requête CCE 

1ere DPI joint à votre dossier administratif, pages 5, 12 et 13), force est de constater qu9en l9état, elle n9est 
étayée d9aucune indication concrète et circonstanciée de nature à remédier au manque de crédibilité du 
récit que vous présentez. 

Dans le cadre de votre deuxième demande de protection internationale, le CCE, dans son arrêt 

n°237.323 du 23 juin 2020, constate, s9agissant de vos problèmes de santé, que les éléments apportés 
ne sont pas de nature à infirmer les constatations faites par le Commissariat général quant au fait que le 

contenu de l9attestation médicale des docteurs P.G. et R.M., datées du 14 novembre 2019 (voir document 

joint n°7 à votre dossier administratif dans la farde « Documents : après annulation du 2 septembre 2021 

»), rédigées afin qu9il vous soit octroyé un titre de séjour sur base humanitaire, est similaire au contenu 
des attestations psychologiques que vous avez présentées dans le cadre de votre première demande où 

le Commissariat général, à l9instar du Conseil, a considéré que votre état psychologique ne permettait pas 

d9établir la réalité et le bien fondé des craintes alléguées ni que vous étiez inapte à défendre valablement 
votre demande de protection internationale. Le Conseil constate par ailleurs que cette nouvelle attestation 

du 14 novembre 2019 se limite à faire état de stress post traumatique, d9hallucinations auditives et 
visuelles, d9hyperactivité chronique, sans autre précision factuelle sur leur origine, leur étendue et leur 
impact sur le récit. 

Ainsi encore, le Conseil constate que vous n9avancez aucun élément de nature à renverser la motivation 
de l9acte attaqué quant au fait que vos déclarations quant au fait que des personnes auraient été tuées à 
cause de vous, que votre maison aurait été démolie et que vous ayez participé à une manifestation à 
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Bruxelles début janvier 2020, ne sont pas de nature à augmenter de manière significative la probabilité 

qu9il puisse bénéficier d9une protection internationale. 

Par ailleurs, le Commissariat général relève qu9aucun des documents déposés à l9appui de votre 
troisième demande de protection internationale ne permet une autre conclusion. En effet, le 

Commissariat général a déjà connaissance de tous ces éléments, partant ils ne sont pas de nature à 

infirmer les constations faites dans le cadre de vos demandes de protection internationale. 

En effet s9agissant de votre état psychique, relevons que les documents déposés (voir documents joints 
n °8, n°15 et 16 à votre dossier administratif dans la farde « Documents : après annulation du 2 septembre 

2021 ») ceux-ci présentent votre tableau clinique : il indique que vous présentez les symptômes d9un état 
de stress posttraumatique avec flashback et des hallucinations visuelles/auditives, il mentionne la thérapie 

suivie (rescenarisation) ainsi qu9un résumé des vidéos que vous versez à l9appui de votre troisième 

demande de protection, il ajoute que vous vivez un deuil compliqué, une agitation interne et des 

frustrations en raison de votre situation administrative ici en Belgique, une angoisse et des problèmes de 

concentration. Ceux-ci mentionnent également la thérapie suivie ainsi que la médication. 

A nouveau, tout en tenant compte des troubles psychiatriques constatés dans lesdits documents, s9ils 
témoignent d9une vulnérabilité psychologique dans votre chef, ils ne permettent pas d9attester des 
événements qui l9auraient engendrée. Les documents ne fournissent pas davantage d9indications quant 
aux éléments qui peuvent altérer votre capacité à relater les éléments sur lesquels vous fondez vos 

demandes de protection et à les défendre. 

Ensuite, ces documents ne contiennent aucun élément qui soit de nature, à établir la réalité des problèmes 

allégués que vous dites avoir vécus au pays ou de justifier l9inconsistance de votre récit initial desdits 
problèmes. 

Enfin, relevons que ces documents n9apportent aucune information nouvelle et significative dont le 
Commissariat général n9avait pas connaissance antérieurement quant à votre état psychologique, état, 
dont il a, du reste, déjà tenu compte, lors de vos demandes de protection précédentes. 

En conclusion, relevons que vous êtes suivi depuis votre arrivé en Belgique pour votre état de santé 

psychologique et que cet état a été dûment pris en compte depuis votre première demande de protection 

internationale, par les différentes instances d9asile. Toutefois relevons que les différents documents 

déposés à l9appui de votre troisième demande de protection internationale n9apportent aucun nouvel 
éclairage et réitèrent les constats déjà pris en compte lors de vos différentes procédures de protection 

internationale. Ensuite, relevons que ces documents n9apportent aucune information nouvelle et 
significative dont le Commissariat général n9avait pas connaissance antérieurement quant à votre état 
psychologique, état, dont il a, du reste, déjà tenu compte, lors de vos demandes de protection 

précédentes. En tout état de cause, le Commissariat général estime que ces documents ne contiennent 

aucun élément qui soit de nature, à établir la réalité des problèmes allégués par vous au pays ou de 

justifier l9inconsistance de votre récit initial desdits problèmes. 

Quant au rapport de l9ASBL « Constats » du 26 novembre 2020 (voir document joint n°19 à votre dossier 
administratif dans la farde « Documents : après annulation du 2 septembre 2021 »), lequel après avoir 

repris le contexte ainsi qu9un résumé de votre récit, constate toute une série de lésions/cicatrices dont 

certaines sont indiquées comme compatibles ou très compatibles avec les faits. Cependant, il n9en 
demeure pas moins que le récit que vous donnez desdits faits manque de toute crédibilité ; sans remettre 

en cause la réalité des cicatrices et lésions médicalement constatées, cette seule « compatibilité » avec 

vos déclarations est insuffisante pour établir que lesdites lésions et cicatrices sont bel et bien la 

conséquence des faits que vous avez relatés ainsi que le contexte dans lequel ces faits se sont produits, 

et partant, pour établir la réalité desdits faits. Sans remettre en cause l9expertise d9un membre du corps 
médical, force est constater que s9il peut indiquer l9origine d9une lésion, le praticien ne peut établir 

l9indication des circonstances factuelles dans lesquelles la lésion ou le traumatisme s9est produit d9autant 
que les lésions constatées par ladite attestation médicale ne présentent pas une spécificité telle qu9il 
existerait une forte présomption qu9elles trouvent effectivement leur origine dans les circonstances du récit 
que vous avez relaté. 

Il ressort de tout ce qui précède que ledit rapport ne saurait suffire à rétablir la crédibilité des faits que 

vous avez avancés à l9appui de votre première demande de protection. 
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En outre, le Conseil constatait déjà, dans son arrêt n°220.798 du 6 mai 2019, qu9à côté des faits que vous 
soutenez avoir vécus dans votre pays d9origine – et dont la réalité est valablement remise en cause-, vous 

déclarez avoir vécu un parcours d9exil violent, notamment en Algérie, lequel n9est pas remis en cause. 

Partant, ces éléments ne permettent pas d9établir que les lésions, dont ce rapport atteste, auraient été 
occasionnées par les évènements invoqués à l9appui de votre demande, soit ceux que vous exposez avoir 
vécu en Guinée. 

Si la crainte telle qu9elle est alléguée n9est ainsi pas fondée, votre récit n9étant pas crédible, il convient 
toutefois, au regard d9un rapport médical, non seulement de dissiper tout doute quant à la cause des 
séquelles qu9il établit mais aussi quant au risque de nouveaux mauvais traitements en cas de retour (voir 

les arrêts de la Cour Européenne des Droits de l9Homme RC c. Suède du 9 mars 2010, §§ 50, 53 et 55 
et I. c. Suède du 5 septembre 2013, §§ 62 et 66), l9absence de crédibilité de votre récit n9étant pas 

suffisante à cet effet (voir l9arrêt de la Cour Européenne des Droits de l9Homme R.J. c. France du 19 
septembre 2013, § 42). Il résulte de la jurisprudence précitée de la Cour européenne des droits de 

l9homme que les instances d9asile sont tenues de mener une instruction sur l9origine des séquelles 
constatées. 

En l9espèce, il y a lieu de relever que, malgré les interpellations du Commissariat général (voir demande 
de renseignement, voir document joint n°17 à votre dossier administratif dans la farde « Documents : 

après annulation du 2 septembre 2021 »)), vous avez continué, avec votre avocat, d9affirmer que les 
sévices que vous aviez subis ont eu lieu dans les circonstances que vous invoquez mais qui n9ont pas été 
jugées crédibles. Alors que, rappelons-le, vous soutenez avoir vécu un parcours d9exil violent, notamment 

en Algérie, lequel n9est pas remis en cause. 

Si le document déposé constitue une forte indication que vous avez été soumis à des mauvais traitements, 

il ne suffit toutefois pas à déclencher la présomption instaurée par l9article 48/7 de la loi du 15 décembre 
1980. 

En effet, les persécutions ou les atteintes graves dont il est question à l9article 48/7 « doivent être de celles 
visées et définies respectivement aux articles 48/3 et 48/4 de la même loi » (C.E., 7 mai 2013, n° 223.432). 

Il en résulte que, conformément à l9article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980, elles doivent émaner d9un 
acteur visé à son § 1er et il doit être démontré que vous ne pouvez obtenir une protection contre ces 

persécutions ou ces atteintes graves. 

Or, en l9espèce, à supposer que vous ayez subi ces mauvais traitements dans votre pays d9origine, vous 
n9établissez pas les circonstances dans lesquelles ils vous ont été infligés. 

Partant, il est impossible de déterminer qui en est l9auteur et même s9il en existe un au sens de l9article 
48/5, § 1er, ainsi que d9apprécier la possibilité ou non pour vous d9obtenir la protection de ses autorités 
nationales. L9existence d9une persécution au sens de l'article 48/3 ou d9une atteinte grave au sens de 
l'article 48/4 ne peut dès lors pas être reconnue dans votre chef. A défaut de prémisse, la présomption 

prévue par l9article 48/7 précité n9a ainsi pas lieu de s9appliquer. 

De plus, vous déposez un courrier du « Belgian refugee council » Nansen du 14 décembre 2020 (voir 

document joint n°9 à votre dossier administratif dans la farde « Documents : après annulation du 2 

septembre 2021 ») lequel reprend les antécédents de procédures, les nouveaux éléments que vous 

versez à l9appui de votre troisième demande de protection internationale, leur analyse ainsi la manière 
dont le Commissariat général doit les évaluer au vu, notamment, du protocole d9Istanbul ou de la 
jurisprudence. Ce courrier insiste également sur votre vulnérabilité et la manière dont le Commissariat 

général doit en tenir compte. Une note de 2020 sur les documents médicolégaux dans la procédure d9asile 
est également jointe (voir document joint n°10 à votre dossier administratif dans la farde « Documents : 

après annulation du 2 septembre 2021 »). 

Tout en tenant compte du contenu de ces pièces, dans la mesure où celles-ci traitent d9informations 
objectives notoires dont le Commissariat général a accès dans l9analyse qu9il fait des demandes de 
protection internationale qui lui sont soumises, elles ne peuvent suffire à rétablir la crédibilité défaillante 

de votre récit. 

Pour le reste, vous avez fait parvenir une vidéo (voir document joint n°11 à votre dossier administratif 

dans la farde « Documents : après annulation du 2 septembre 2021 ») laquelle contient des images 
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montrant des personnes civiles crier et des agents des forces de l9ordre s9enfuir. Des bruits s9apparentant 
à des coups de feu sont audibles et une fumée est visible à proximité desdits civils. De même, vous avez 

envoyé le 19 janvier 2021 une vidéo intitulée « avis de recherche » dans laquelle on peut voir deux 

documents affichés à un mur ainsi que des images d9un bâtiment sur lequel figure notamment l9inscription 
« Gendarmerie » (voir document joint n°11 à votre dossier administratif dans la farde « Documents : après 

annulation du 2 septembre 2021 »). Or, outre le fait que les documents qui apparaissent dans la vidéo 

sont particulièrement illisibles, une telle pièce, dans la mesure où le Commissariat général ignore les 

circonstances dans lesquelles les images ont été filmées et/ou manipulées par la suite, ne peut être 

suffisante pour modifier l9analyse développée ci-dessus. 

Quant au courrier de votre avocat (voir document joint n°12 à votre dossier administratif dans la farde « 

Documents : après annulation du 2 septembre 2021 ») envoyé en date du 19 janvier 2021, lequel reprend 

un résumé des différentes pièces déposées à l9appui de votre troisième demande de protection, eu égard 

à son contenu et à sa nature, il ne saurait permettre de renverser la présente décision. 

S9agissant des articles du code pénal guinéen que vous versez (voir document joint n°13 à votre dossier 
administratif dans la farde « Documents : après annulation du 2 septembre 2021 »), dans la mesure où la 

décision ne traite nullement de la question de leur contenu, la production de ceux-ci n9est pas susceptible 
d9en modifier le sens. 

Enfin, vous avez déposé un rapport du haut-commissariat des Nations Unies pour les droits de l9homme 
sur la situation des droits de l9homme en Guinée (voir document joint n°14 à votre dossier administratif 
dans la farde « Documents : après annulation du 2 septembre 2021 »). Compte tenu du caractère général 

de ce type de rapport lequel traire de la situation générale en Guinée, ce document ne constitue pas un 

élément probant de nature à renverser l9analyse développée ci-dessus. 

En ce qui concerne la situation sécuritaire, l9article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que 
des menaces graves contre la vie ou la personne d9un civil, en raison d9une violence aveugle en cas de 
conflit armé interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner 

lieu à l9octroi du statut de protection subsidiaire. 

S9agissant de la situation sécuritaire en Guinée que vous (et/ou votre conseil/ à adapter) avez évoquée 
lors de votre entretien personnel, il ressort des informations à disposition du Commissariat général 

(informations disponibles sur le web aux adresses suivantes :  https://www.cgra.be/sites/default/files/ 

rapporten/coi_focus_guinee._situation_apres_le_coup_detat_du_5_septembre_2021_20211214.pdf ou 

https:// www.crisisgroup.org/fr/africa/west-africa/guinea/alpha-conde-ouvert-la-voie-au-retour-de-larmee-

la-tete-deson-pays ; https://www.crisisgroup.org/crisiswatch/january-alerts-and-december-trends-

2022#guinea]] ;¨ https://diplomatie.belgium.be/fr/pays/guinee/voyager-en-guinee-conseils-aux-

voyageurs/securite-generale-enguinee; https://travel.state.gov/content/travel/en/international-

travel/International-Travel-CountryInformation-Pages/Guinea.html) que la situation prévalant 

actuellement en Guinée ne peut être qualifiée de situation de « violence aveugle en cas de conflit armé 

interne ou international ». 

En effet, ces diverses sources indiquent qu9un coup d9Etat a eu lieu le 05 septembre 2021. Dans un 
communiqué du 9 septembre 2021, l9International Crisis Group (ICG) indique que « le calme est revenu 
dans la capitale Conakry et que le reste du pays n9a pas été affecté par les violences ». Le Comité national 

du rassemblement pour le développement (CNRD) a mis en place un gouvernement de transition et un 

Conseil national de transition (CNT). En octobre 2022, la Communauté économique des Etats de l'Afrique 

de l'Ouest (CEDEAO) et le gouvernement guinéen se sont accordés pour que la transition vers un 

gouvernement civil se fasse dans un délai de 24 mois. Des manifestions contre la junte au pouvoir ont été 

organisées dans un contexte de protestation politique, ont pu provoquer des heurts et des victimes dans 

un contexte précis et ponctuel. Il ne ressort toutefois nullement de ces informations que ce contexte serait 

assimilable à une situation de violence aveugle liée à un conflit armé interne ou international tel que visé 

par l9article 48/4§2c de la loi du 15 décembre 1980. 

Dès lors, le Commissariat général se voit dans l9impossibilité de conclure en l9existence, en ce qui vous 
concerne, d9une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. 
Rien ne permet non plus de conclure à un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à 

l9article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. 

https://www.crisisgroup.org/fr/africa/west-africa/guinea/alpha-conde-ouvert-la-voie-au-retour-de-larmee-la-tete-de-son-pays
https://www.crisisgroup.org/fr/africa/west-africa/guinea/alpha-conde-ouvert-la-voie-au-retour-de-larmee-la-tete-de-son-pays
https://www.crisisgroup.org/fr/africa/west-africa/guinea/alpha-conde-ouvert-la-voie-au-retour-de-larmee-la-tete-de-son-pays
https://www.crisisgroup.org/fr/africa/west-africa/guinea/alpha-conde-ouvert-la-voie-au-retour-de-larmee-la-tete-de-son-pays
https://diplomatie.belgium.be/fr/pays/guinee/voyager-en-guinee-conseils-aux-voyageurs/securite-generale-en-guinee
https://diplomatie.belgium.be/fr/pays/guinee/voyager-en-guinee-conseils-aux-voyageurs/securite-generale-en-guinee
https://diplomatie.belgium.be/fr/pays/guinee/voyager-en-guinee-conseils-aux-voyageurs/securite-generale-en-guinee
https://travel.state.gov/content/travel/en/international-travel/International-Travel-Country-Information-Pages/Guinea.html
https://travel.state.gov/content/travel/en/international-travel/International-Travel-Country-Information-Pages/Guinea.html
https://travel.state.gov/content/travel/en/international-travel/International-Travel-Country-Information-Pages/Guinea.html
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Enfin, vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au Commissariat général, 

lesquelles vous ont été transmises en date du 15 décembre 2022, vous avez fait part d9une observation 
relative à cellesci, dont nous avons tenu compte. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. Les faits invoqués  
 
Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil), la partie requérante 
confirme pour l’essentiel fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont 
exposés dans la décision attaquée. 
 
3. Les rétroactes  
 
En l’espèce, la partie requérante a introduit une troisième demande de protection internationale en 
Belgique après le rejet de ses deux premières demandes, respectivement, par les arrêts du Conseil 
n° 220.789 du 6 mai 2019 et n° 237.323 du 23 juin 2020, dans lesquels celui-ci a en substance conclu à 
l’absence de crédibilité des faits et des craintes invoqués par le requérant. À la suite desdits arrêts et sans 
avoir regagné son pays d’origine, le requérant a introduit une troisième demande qui a fait l’objet d’une 
décision d’irrecevabilité prise, le 4 mars 2021, par la partie défenderesse. Cette demande s’est clôturée 
par un arrêt d’annulation du Conseil (arrêt n° 260.092 du 2 septembre 2021) qui, après avoir jugé qu’il 
manquait au dossier des éléments essentiels impliquant que le Conseil ne pouvait pas conclure à la 
réformation ou à la confirmation de la décision attaquée, déclarait que des mesures d’instruction 
complémentaires s’avéraient nécessaires. Celles-ci devaient notamment porter sur l’analyse de 
l’ensemble des documents médicaux produits par le requérant, au vu de sa situation spécifique.  
 
4. Les motifs de la décision attaquée 
 
La partie défenderesse considère en substance que les documents relatifs à l’état de santé mental du 
requérant ne contiennent aucun élément de nature à établir la réalité des faits invoqués ou à justifier le 
caractère inconsistant du récit initial du requérant. Elle estime, en outre, que la vulnérabilité psychologique 
de celui-ci a dûment été prise en compte par les différentes instances d’asile dans le cadre de chacune 
de ses demandes de protection internationale.  

 
5. La requête  
 
La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision au regard de circonstances de 
fait propres à l’espèce.  
 
Elle invoque notamment la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 
au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 
décembre 1980).  
 
À titre principal, elle demande au Conseil de reconnaître la qualité de réfugié au requérant. À titre 
subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision attaquée.  
 
6. Les documents déposés  
 
À l’audience du 25 octobre 2023, la partie défenderesse accepte que le document du 13 octobre 2020, 
émanant de son Centre de documentation et de recherches (ci-après dénommé Cedoca), intitulé « COI 
FOCUS- Guinée 3 Situation des personnes atteintes de troubles mentaux » (ci-après dénommé COI 
Focus du 13 octobre 2020) soit pris en considération dans le dossier.  
 
7. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 

7.1. La compétence : 
 



  

 

 

CCE x - Page 10 

7.1.1. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions prises 
par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE. À ce titre, il doit exercer sa 
compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » au 
sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection 
internationale (refonte) (ci-après dénommée la directive 2013/32/UE). 
 
7.1.2. À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, 
les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (Cour de justice de l’Union européenne, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 
5 octobre 2004, § 113). 

 
7.1.3. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 
de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

7.2. La charge de la preuve : 
 

7.2.1. Le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, première phrase, et § 4, de la loi du 15 
décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au 
premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les informations nécessaires afin de 
permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence la Commissaire 
générale, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération 
avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations 
pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de 
la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 
227 du 20 novembre 2017). La position du Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-
après dénommé HCR) s’inscrit dans le même sens (cfr le Guide des procédures et critères pour 

déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au 

statut des réfugiés (ci-après dénommé Guide des procédures et critères), Genève, 1979, réédition 2011, 
page 51, § 196). 
 
7.2.2. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
7.2.3. Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté 
ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, 
par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 

8. L’examen de la demande  
 

8.1. Le Conseil constate que la partie défenderesse a répondu aux mesures d’instruction sollicitées dans 
son arrêt d’annulation. Ainsi, s’agissant de la crainte du requérant à l’égard d’un colonel dénommé K., le 
Conseil rejoint en tous points la motivation de la décision prise par la partie défenderesse et considère 
que le requérant n’avance aucun élément pertinent de nature à modifier l’appréciation à laquelle se sont 
livrées les instances d’asile lors de ses précédentes demandes de protection internationale.  
 
8.2. Cependant, le Conseil observe que le requérant présente de graves troubles mentaux qui sont étayés 
par de nombreuses attestations psychologiques et psychiatriques. Ainsi, le rapport psychiatrique du 5 
mars 2020 fait état, dans le chef du requérant, d’un « stress post-traumatique sévère » qui se caractérise 
notamment par « une anxiété clinique marquée perceptible » et des « troubles psychotiques », tels que 
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des « hallucinations auditives et visuelles » (dossier administratif, pièce 27/8). En outre, ce rapport 
souligne l’importance d’un soutien psychiatrique au requérant et précise qu’une évaluation liée au risque 
suicidaire qu’il présente est réalisée régulièrement. À la lecture de l’attestation du 24 juin 2018, le Conseil 
constate encore que le requérant bénéficie d’un lourd traitement médicamenteux, incluant la prise 
d’antipsychotiques au quotidien (dossier administratif, pièce 27/5).  Une lecture de l’ensemble des 
documents médicaux, versés au dossier, permet de rendre compte de la gravité de la souffrance mentale 
du requérant et de l’altération de ses troubles au fil du temps. Par ailleurs, le document médical du 14 
novembre 2019 indique que les conditions requises pour un suivi adéquat de la maladie psychiatrique du 
requérant ne seront pas remplies en cas de retour dans son pays d’origine, dès lors que la prise en charge 
de telles maladies y est défaillante, voire inexistante (dossier administratif, pièce 27/7).   

 
8.3. De tels éléments, non contestés dans la décision attaquée, amènent le Conseil à s’interroger quant à 
l’existence éventuelle, dans le chef du requérant, d’une crainte de persécutions du fait de ses troubles 
psychiatriques sévères, en cas de retour en Guinée. Lors de l’audience du 25 octobre 2023, en vertu du 
pouvoir que lui confère l’article 14, alinéa 3 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure 
devant le Conseil du Contentieux des Étrangers, selon lequel « le président interroge les parties si 
nécessaires », le Conseil a interpellé la partie défenderesse sur ce point et, à cette occasion, celle-ci a 
consenti à ce que le rapport émanant du Cedoca, relatif à la situation des personnes atteintes de troubles 
mentaux dans le pays d’origine du requérant, soit pris en considération dans le dossier.  

 
8.4. Il ressort des informations contenues dans le rapport précité que les personnes atteintes de troubles 
mentaux sont victimes, en Guinée, d’exclusion sociale, de mépris, de discrimination et de stigmatisation, 
de tels troubles étant associés à de la folie par la population guinéenne (COI Focus du 13 octobre 2020, 
page 6). En outre, du fait de leurs croyances culturelles, de nombreuses familles font d’abord appel à des 
guérisseurs traditionnels, ce qui peut mener à l’enfermement du malade à son domicile ou à son abandon 
par les membres de sa famille (Ibidem, page 7).  

 
8.5. Bien qu’il ne soit manifestement pas possible de déduire des informations précitées que toutes les 
personnes présentant des troubles mentaux sont systématiquement persécutées en Guinée et, partant, 
exposées à une forme de persécution de groupe du seul fait de leurs troubles, il n’est néanmoins pas 
permis d’exclure que, dans certains cas particuliers, des personnes présentant de tels troubles puissent, 
en raison de ceux-ci, faire l’objet de persécutions. En l’occurrence, les troubles psychiatriques sévères du 
requérant, manifestement perceptibles par tout un chacun, notamment lorsqu’il est sujet à des 
hallucinations, est de nature à fonder, dans son chef, une crainte de persécution dans son pays d’origine.      

 
8.6. Dans ce contexte, l’exclusion sociale, les stigmatisations, les discriminations et les mauvais 
traitements qu’encoure le requérant émanent d’agents non étatiques, à savoir la population guinéenne. Il 
convient donc de déterminer si le requérant peut se prévaloir d’une protection effective de la part de ses 
autorités nationales. À cet égard, le Conseil relève le profil particulièrement vulnérable du requérant en 
raison de son état de santé mental. En outre, celui-ci a perdu sa mère et n’a plus aucun contact avec les 
autres membres de sa famille en Guinée. Par ailleurs, les informations du document susmentionné font 
notamment état, en Guinée, d’une absence de formations en psychologie et de spécialisation en 
psychiatrie (COI Focus du 13 octobre 2020, page 4), d’un manque manifeste d’infrastructures adéquates, 
dédiées à la santé mentale (un seul centre psychiatrique pour l’ensemble du pays), ainsi que de la 
disponibilité incertaine de médicaments très couteux (Ibidem, page 6). Au regard de tels éléments, le 
Conseil estime qu’il est illusoire de croire que le requérant pourra solliciter et obtenir une protection 
adéquate de la part de ses autorités nationales 

 
8.7. Enfin, il reste à examiner la question de savoir si la crainte du requérant peut être rattachée à l’un des 
critères visés à l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève.   

 
8.7.1. Selon l’article 1er de la Convention de Genève, « le terme "réfugié" s'applique à toute personne qui 
« craignant avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a 
la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 
ou qui, si elle n'a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle 
à la suite de tels événements, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 
8.7.2. Concernant l’appartenance à un groupe social, l’article 48/3, § 4, d, de la loi du 15 décembre 1980 
dispose de la manière suivante :  
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« d) un groupe doit être considéré comme un certain groupe social lorsque, entre autres :  
3 ses membres partagent une caractéristique innée ou des racines communes qui ne peuvent être 
modifiées, ou encore une caractéristique ou croyance à ce point essentielle pour l'identité ou la conscience 
qu'il ne devrait pas être exigé d'une personne qu'elle y renonce ;  
3 et ce groupe a une identité propre dans le pays en question parce qu'il est perçu comme étant différent 
par la société environnante ;  
[&] » 
 
L’emploi des termes « entre autres » dans l’article 48/3, § 4, d, de la loi du 15 décembre 1980 indique 
clairement que le législateur n’a pas voulu établir une définition exhaustive du concept d’un « certain 
groupe social ». 
 
8.7.3. Selon le HCR, ce concept de groupe social peut être défini comme étant « un groupe de personnes 
qui partagent une caractéristique commune autre que le risque d’être persécutées, ou qui sont perçues 
comme un groupe par la société. Cette caractéristique sera souvent innée, immuable, ou par ailleurs 
fondamentale pour l’identité, la conscience ou l’exercice des droits humains » (Principes directeurs sur la 

protection internationale n° 2 : « L9appartenance à un certain groupe social » dans le cadre de l9article 
1A(2) de la Convention de 1951 et/ou son protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, § 11) ; il y est 
encore précisé qu’«  [&] un certain groupe social ne saurait être défini exclusivement par la persécution 
subie par ses membres, ni par une crainte commune d’être persécutés. Néanmoins, un acte de 
persécution à l’égard d’un groupe peut être un élément pertinent pour déterminer la visibilité d’un groupe 
dans une société donnée » (Ibidem, § 14).  
 
Ainsi, à titre d’exemple, « alors qu’un comportement de persécution ne peut définir un groupe social, les 
actions des persécuteurs peuvent permettre d’identifier ou même de susciter l’émergence d’un certain 
groupe social dans la société. Les gauchers ne constituent pas un certain groupe social. Mais s’ils étaient 
persécutés parce qu’ils étaient gauchers, ils deviendraient sans aucun doute identifiables au sein de leur 
société comme un certain groupe social. La persécution liée au fait d’être gaucher créerait la perception 
publique que les gauchers constituent un certain groupe social. Mais ce serait l’attribut de « gaucher » qui 
les identifierait en tant que certain groupe social et non le fait d’être persécutés" (Ibidem, § 14). 
 
8.7.4. En l’espèce, le Conseil observe que les personnes atteintes de graves troubles psychiatriques 
partagent une caractéristique commune et que, de plus, elles sont perçues comme différentes par la 
société guinéenne, comme il ressort à suffisance des informations précitées. Dès lors, le Conseil estime 
que les personnes souffrant de troubles mentaux sévères et visibles constituent, en Guinée, un groupe 
social. 
 
8.8. Par conséquent, la crainte du requérant s’analyse comme une crainte d’être persécuté en raison de 
son appartenance à un groupe social, au sens de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, 
à savoir le groupe social des personnes atteintes de troubles mentaux.  
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article unique 

 
Le requérant est reconnu réfugié.  
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze novembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. B. TIMMERMANS, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
B. TIMMERMANS B. LOUIS 
 


